
 

Détails de 

facturation (en débit : 

ce qui est à payer, en 

crédit : les aides ou 

remises diverses) 

Si vous avez 

quelque chose à payer, 

il est porté ici la 

mention « à votre 

charge » suivi du 

montant à régler. Si le 

collège vous doit 

quelque chose, la 

mention « à 

percevoir » est 

indiquée suivie du 

montant qui sera versé 

en fin de trimestre sous 

réserve qu’aucune 

modification ne soit 

faite. 

Année 

scolaire, trimestre 

concerné, numéro 

d’avis du trimestre 

et date 

Commentaires et 

alertes éventuels. 

Modalités de 

paiement. 

Qui contacter pour 

avoir des 

informations sur 

l’avis ou le 

paiement. 

Contestations et 

recours légaux. 


